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Recommandations 

Recommandation 1 : Que le gouvernement fournisse un financement d’un million de dollars pour 
mettre sur pied un comité consultatif supérieur afin d’encourager les pratiques en milieu de travail 
qui sont amicales et respectueuses des employés plus âgés. 

Recommandation 2 : Que le gouvernement fournisse un financement de 10 millions de dollars pour 
l’établissement d’un fonds de transition pour les soins aux personnes âgées, expressément pour 
tester et diffuser les initiatives des employeurs qui permettent de mieux répondre aux besoins des 
Canadiens qui s’occupent de membres plus âgés de leur famille. 

Recommandation 3 : Que le gouvernement charge le Comité des finances d’examiner et de moderniser 
la politique fiscale qui reconnaît la contribution financière des familles qui fournissent des soins et du 
soutien aux aînés à domicile, soit directement, soit par le biais de la rémunération privée. 
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Assurer la compétitivité du Canada 

Le gouvernement du Canada s’efforce de bâtir une économie prospère et d’offrir aux Canadiens 
« une chance réelle et équitable de succèsi ». Pour atteindre cet objectif, il est essentiel de prendre 
des mesures stratégiques qui tiennent compte de l’évolution démographique dans l’ensemble du 
pays – une situation où, aujourd’hui, le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus dépasse le 
nombre d’enfants âgés de 0 à 14 ansii. 

Une population plus âgée témoigne de notre succès en tant que société et, au Canada, les aînés sont en 
grande partie une ressource inexploitée. En tant que pays, nous n’avons pas encore accepté la façon 
dont nous voulons engager et soutenir nos aînés. Le vieillissement de la population aura des effets si 
profonds sur la société qu’à eux seuls, les gouvernements ne pourront pas voir à tous les changements. 
Tous les Canadiens doivent redéfinir leur façon de penser et d’anticiper leurs années en tant qu’aînés. 

D’abord et avant tout, les aînés veulent demeurer pertinents au fur et à mesure qu’ils vieillissent. 
Environ 50 % des aînés préféreraient demeurer au travail parce qu’ils aiment le travail et la possibilité 
d’être actifs et d’apporter une contribution vitaleiii. Les aînés qui souhaitent continuer à travailler sont 
souvent confrontés à des facteurs dissuasifs, comme l’obligation de travailler à temps plein, les heures 
de travail, les exigences physiques et les plafonds liés aux avantages étendus et aux régimes de retraite. 
Bien que la retraite obligatoire ait été en grande partie éliminée et que seulement 27 % des Canadiens 
s’attendent à être entièrement à la retraite à 66 ansiv, il y a beaucoup à faire pour accommoder les 
Canadiens plus âgés sur le marché du travail, renforçant ainsi la capacité et la compétitivité de notre 
pays. 

Recommandation no 1. Impliquer les aînés 
Le gouvernement devrait créer un comité consultatif (recommandation 1) composé de personnes 
âgées afin d’évaluer et de partager les pratiques efficaces des entreprises à haut rendement qui 
respectent les employés âgés. Les pratiques commerciales qui méritent notre attention sont celles qui 
offrent aux travailleurs âgés des horaires flexibles, des programmes d’éducation et de formation 
spécifiques pour aider à l’adoption de nouvelles compétences techniques, de l’aide au 
développement des compétences de mentorat et d’autres formes de paiement comme les « crédits 
de soins aux aînés ». Les crédits de soins aux aînés pourraient être utilisés pour conserver les soins 
non médicaux à domicile1 – un service qui devient nécessaire avec le vieillissement et les fragilités 
concomitantes. Ce ne sont là que quelques-unes des nombreuses stratégies potentielles dont les 
entreprises doivent tenir compte. C’est l’apport des aînés qui est nécessaire pour montrer la voie à 
suivre. 
                                                      

1 Les soins non médicaux englobent toutes sortes d’activités quotidiennes, comme les soins personnels, la préparation 

des repas, les tâches ménagères, la compagnie et l’aide pour faire les courses ou se rendre aux rendez-vous. Selon 

divers travaux de recherche, ce type d’activités, qui n’est généralement pas considéré comme des soins de santé en 

tant que tels, constitue néanmoins un facteur déterminant quand vient le temps d’éviter à une personne de se 

retrouver prématurément dans un établissement spécialisé. Ces services peuvent être assurés dans le cadre de 

programmes provinciaux lorsque la personne a un problème de santé. Cependant, ces mêmes services sont le plus 

souvent dispensés par des membres de la famille et des amis et peuvent être achetés par les familles qui ne sont pas 

en mesure ou incapables de répondre aux besoins. La plupart d’entre eux considèrent qu’il s’agit de commodités pour 

soutenir le vieillissement et non d’un service de santé. 
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Les pratiques tenant compte des besoins des aînés devraient être encouragées par une 
politique fédérale et par le gouvernement lui-même, qui figure après tout parmi les 
principaux employeurs du pays. 

Recommandation no 2. Pratiques exemplaires 
Au Canada, nous supposons et nous nous attendons à ce que les familles ou les amis fournissent le 
soutien nécessaire lorsqu’un être cher a besoin de soins. Ce n’est généralement que lorsque les besoins 
dégénèrent en crise que le système de soins de santé officiel intervient. Autrement, les membres de la 
famille concilient la santé, les besoins physiques et sociaux de ceux qui sont vulnérables tout en 
travaillant, en élevant une famille et en prodiguant des soins. Par conséquent, parallèlement au 
financement des soins à domicile, le gouvernement devrait prendre des mesures pour soutenir les 
aidants naturels qui ont des responsabilités extraordinaires en matière de prestation de soins. 

La prestation de soins par les aidants familiaux est une obligation qui peut augmenter graduellement au 
fil du temps ou, dans le cas d’une crise, devenir une exigence du jour au lendemain. Les conséquences à 
long terme pour les aidants familiaux comprennent une détérioration de la santé et des taux élevés de 
dépressionv. Les coûts imputés des soins non rémunérés, par les aidants naturels âgés de plus de 45 
ans, pour les personnes âgées ont été estimés de façon prudente à 25 à 26 milliards de dollars par 
année en 2009vi. 

Les répercussions des obligations des travailleurs canadiens en matière de soins par les aidants 
familiaux sur la productivité des entreprises sont importantes – estimées à 5,5 milliards de dollarsvii. 

Les résultats d’un récent sondage effectué par Home Instead Senior Care auprès de 1 001 travailleuses 
âgées de 45 à 60 ans qui ne sont pas des travailleuses autonomes et qui s’occupent d’au moins un 
parent ou beau-parent au Canada et aux États-Unis ont montré l’impact sur l’économie. 

• 50 % ont parfois l’impression qu’elles doivent choisir entre être une bonne employée ou être 
une bonne fille. 

• 25 % disent que la qualité de leur travail a souffert en raison du temps qu’elles consacrent à 
être de bonnes aidantes naturellesviii. 

Home Instead Senior Care recommande que le gouvernement crée un fonds de transition pour les 
soins aux aînés (recommandation 2) expressément pour tester et diffuser les initiatives des 
employeurs afin de mieux répondre aux besoins des Canadiens qui s’occupent de membres plus 
âgés de leur famille. 

Soutenir les aidants naturels est un moyen de leur permettre d’être présents au travail et de continuer à 
bâtir leur carrière. Souvent, le soutien requis est assez élémentaire, mais c’est l’élément essentiel qui 
soutient le membre de la famille/employé. Le temps, la compréhension et le service sont des besoins 
fréquemment identifiés. 

Les services sont le plus souvent « non médicaux », comme les soins personnels, la préparation des 
repas, l’entretien ménager, la compagnie et l’aide pour les courses et les rendez-vous. C’est 
précisément ce type de soins et de soutien qui devrait être abordable, planifié et qui pourrait être 
intégré à part entière dans le parcours de vie des Canadiens. 
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Recommandation no 3. Faits sur 
la politique fiscale 

• Un Canadien sur cinq âgé de 45 ans ou plus fournit, sous une forme ou une autre, des soins à 
des aînés ayant des problèmes de santé à long termeix. 

• Le quart de tous les aidants naturels sont eux-mêmes des aînés, et le tiers d’entre eux (soit 
plus de 200 000 personnes) sont âgés de plus de 75 ansx. 

• Les aidants familiaux exécutent diverses tâches dans la prestation des soins à un membre de 
la famille ou à un ami, avec le transport qui est le type d’aide fournie le plus fréquemment 
(73 %). 

• Les autres tâches comprennent les travaux ménagers (51 %), l’entretien de la maison et les 
travaux extérieurs (45 %), la planification et la coordination des rendez-vous (31 %), la gestion 
des finances (27 %), l’aide aux traitements médicaux (23 %) et la prestation de soins personnels 
(22 %)xi. 

La contribution de la famille et des amis doit être reconnue et encouragée. Sans ce type de soutien, 
beaucoup n’auront pas d’autre choix que de choisir une solution institutionnelle, qui consomme plus de 
main-d’œuvre et n’améliore pas et réduit en fait la capacité du Canada de soutenir la concurrence à 
l’échelle mondiale. Plus important encore, ce n’est pas la solution que les Canadiens veulent voir 
adoptée. 

Le gouvernement peut et doit utiliser les leviers fiscaux pour qu’il soit plus facile pour les familles de 
continuer à fournir des soins à domicile, que ce soit directement ou avec le soutien d’organismes de 
prestation de services privés, aux membres de la famille vieillissants et qui deviennent handicapés. 
L’achat de soins auprès d’un fournisseur fiable en garantit la qualité et atténue les risques qui 
peuvent survenir lorsqu’une personne décide d’engager quelqu’un qui n’a pas de titres de 
compétence et qui n’est encadré par aucune structure de supervision ou de soutien. 

Home Instead Senior Care recommande que le gouvernement charge le Comité des finances d’examiner 
et de moderniser la politique fiscale qui reconnaît la contribution financière des familles 
(recommandation 3) afin d’examiner l’incidence du code fiscal actuel sur la prise de décisions 
concernant les soins aux personnes âgées et de recommander des changements ou des ajustements à la 
politique fiscale de soutien aux aidants naturels, conçus pour encourager les soins à domicile et la 
responsabilité personnelle à l’égard des soins aux personnes âgées. Parmi les mesures spécifiques à 
prendre en compte, mentionnons la suivante : bonifier l’actuel crédit d’impôt pour aidants familiaux en 
le rendant remboursable et en rendant le montant de la déduction proportionnel à l’intensité des soins 
fournis. La Commission devrait également examiner l’élimination de la TPS/TVH sur toutes les formes de 
soins à domicile et de soins non médicaux achetés à des fournisseurs de services fiables. Cette perte de 
recettes fiscales sera plus que compensée par une réduction de l’utilisation du système de soins de santé 
qui se produit lorsque les familles sont épuisées. Il contribuera également à réduire l’économie 
clandestine des soins, qui met les aînés en danger. 
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Conclusion 
Les aînés veulent contribuer de façon pertinente à l’économie du Canada. Et les Canadiens veulent 
vieillir chez euxxii. Le rôle du gouvernement doit être d’établir une stratégie claire et cohérente pour 
permettre aux familles, aux collectivités et aux entreprises de réaliser ces objectifs. Il est essentiel de 
s’attaquer à ces questions pour maintenir une économie compétitive. C’est en tirant parti de la 
contribution des aînés et en répondant aux besoins des aidants naturels des aînés qu’il faut innover et 
que la société doit changerxiii. Le gouvernement fédéral doit assurer le leadership par le biais de 
politiques et de financement. 

Pour être compétitive, l’approche du vieillissement exige que le gouvernement, l’industrie et la société 
s’unissent. L’Organisation mondiale de la Santé fait un lien entre, d’une part, les politiques sur la santé 
et le vieillissement, et d’autre part, les questions de liberté personnelle, de planification financière, de 
durabilité fiscale et de croissance économique. La planification budgétaire de 2019 devrait intégrer ces 
facteurs. 

Pour plus de renseignements : 
Phyllis Hegstrom 
Directrice des Affaires gouvernementales 

Home Instead Senior Care 

Home Instead, Inc. 

402-575-5945 
phegstrom@homeinsteadinc.com 

L’entreprise de services d’assistance et de soutien à domicile Home Instead est un chef de file 
mondial et un fournisseur de confiance dans le domaine des soins à domicile à l’intention des aînés. 
Actif dans plus d’une dizaine de pays, Home Instead prodigue environ 60 millions d’heures de 
services par année. Au Canada, Home Instead se trouve en Colombie-Britannique, en Alberta, en 
Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Québec, à l’Île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Écosse. 
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